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iom certaines refèrvcs appofccs en cette Requête ; il érigeoit & crcolt c!e

nouveau une ParoifTeen l'Autel con{;icré(ôus l'invocation de la Sainte

Famille, laquelle Cure & Paroi lie il concédoit Si. unilfoit de nouveau

&àperpétuitcauSéMniaire des Millions Etrangères établi à Québec,
voulant que dès lors & à perpétuité , il appartînt aux Supérieurs de ce Sé-

minaire <Sçà les SuccelTeurs dénommera prélènter pour cette Cure un

Prêtre de ce Séminaire, lequel Prêtre adminillreroir la ParoilTe au nom
du Séminaire , & ne pourroit réligner cette Cure , ni en difpofèr autre-

ment que par une fimple déniillîon entre les mains du Supérieur du même
Scminiiïte.Annucntesmfuper votis Capitidi f contcmis in libello fupplici

nohisàiécano ÙcanonicisejufdemEcclefiœoblatoanno lôS^die Novem-
bris 1 3. (yuo idtro cedunt jureJuo per dcmijjioncm quibusdam claufulisin câ

appoÇitis Farochiamque receman.

Comme en défunifTant ainfi la Cure du Chapitre , pour l'unir au Sémi-

naire, on fèntoit qu'une partie de l'entretien de la Sacrillic fèroit à lu

charge de ce Séminaire
, qui cependant ne vouloit fupporterancune dé-

penlé ; le fleur de Laval impolè aux habitans l'obligation de lournir les

ornemens, valesfàcrés , livres & tout ce qui fera nécelllilre pour le Ser-

vice Divin , & cela feulenient fans les avoir entendus.

Mais les Prêtres du Séminaire en travaillant à s'exempter des charges,

n'oublioientpas de s'allùrerde tout le bénéfice que la Curepouvoit pro-

duire; le décret leur donne toutes lesdixmesde quelque nature qu'elles

fullent , les Offrandes ,même le fupplément que le Roy avoit accordé&
qu'il pourroit accorder dans la fuite. La charité des Prêtres du Séminaire

pouvoit-elle aller plus loin en faveur du Chapitre chargé des âmes , foins

temporels ; iU le débarrafîent de tout.
'

On i econnoît au premier coup d'œil que ce décret efl l'ouvrage de la

collufion la plus caradérifée entre les Séminariftes nommés Chanoines ,

&lesautresPrêtres du Séminaire. Le Chapitre en le difcutant dans leS

Moyens, en fera connoître tous les abus, & démontrera qu'il eil anti-

datté. On doit feulement remarquer ici qu'iln'y efl nullement fait men-
tion du décret du 15 Septembre 1664 , portant union de la (ùirede Que-
bec au Séminaire des Millions Etrangères établi à Paris ; c'etl: cependant
fous le prétextequecedécret a été confirmé par celui de 1684, que le

Séminaire prétend que l'union de la Cure à fon profit , eft devenue inat-

taquable. Mais indépendamment de ce quedansles deux Requêtes donc
on a rendu compte , il n'a fait mention de la démifTion faite par le Chapi-
tre, que comme d'une démifllon libre& volontaire, & que le fieurde
Laval s'en explique demême dans le décret dont elle étoit labaze ;on va
voirdans les a<5les poftérieurs émanés du Séminaire , qu'il a toujours re-

gardé cette démifTion libre & volontaire, comme l'origine du droit qu'il

a exercé depuis fiir la Cure de Québec.
Voici comment s'expriment les Supérieur & Directeurs du Séminai-

re dans des Provifions qu'ils donnèrent le 20 May 1 687. au fleur Dupré
de la Cure de Québec. Henricus de Bernieres Superior Seminarii . . . cum
placuerit Illujlriffimo .. .de Laval .... annuere votis Capituli conten-
us in libello fupplici .. . .Quo vltro cedunt fer demissionem jura
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